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RESIDENCE DE LA MOREPIRE
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 18 MARS 2015

L’an  deux  mille  quinze,  le  dix-huit  mars  à  19h00,  suite  à  la  convocation  du  syndic,  les
copropriétaires de la résidence située rue de la Bawette, n° 92 à 6880 BERTRIX se sont réunis pour
une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant:

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée
3) Rapport du conseil de copropriété
4) Nomination du conseil de copropriété + Vérificateur aux comptes
5) Approbation du Procès verbal de l’AG du 03/04/2014
6) Approbation des comptes au 31/12/2014
7) Fonds de roulement - budget
8) Fonds de réserve
9) Divers

Présents:   

Mr et Mme DELOYER, Mr et Mme PUISSANT, Mr SENYONI, Mme COPPINE, Mr DUYSENS

Excusé :

FOOD COMPANY

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée

Tous les  copropriétaires  présents,  ont  signé  la  feuille  de présences.  D’après  celle-ci,  le  syndic
vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 
5 propriétaires sur six sont présents ou représentés, leur quote-part représente 820/1000èmes.
La séance est déclarée ouverte par le syndic.

2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée

Mr SENYONI est désigné Président.
Le syndic est désigné Secrétaire.

3) Rapport du conseil de copropriété

Voir point 9

4) Nomination du conseil de copropriété + Vérificateur aux comptes

Mme COPPINE et  Mr  PUISSANT restent  membres  du  conseil  de  copropriété  et  vérificateurs  aux
comptes.

5) Approbation du Procès verbal de l’AG du 03/04/2014

La copropriété n'émet aucune remarque.

Le PV est approuvé à l'unanimité
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6) Approbation des comptes au 31/12/2014

Le syndic explique les dépenses pour l'année 2014.

Mr  DELOYER  se  questionne  sur  la  dépense  des  frais  extérieurs  doublée  par  rapport  à  l'année
précédente. Le syndic précise que Mr MINET effectue l'entretien extérieur à raison d'une fois par
semaine. Les copropriétaires  pensent que Mr MINET intervient trop régulièrement dans la résidence
et  préfèrent  qu'il  vienne  une  fois  tous  les  dix-quinze  jours.  Le  syndic  demandera  à  Mr  MINET
d'intervenir afin d'effectuer une douzaine de tonte sur la saison. Les copropriétaires estiment que le
travail de Mr MINET est bien réalisé. (Note du 24/03 : Accord de Mr Minet sur une douzaine de
tonte sur la saison).

Mme COPPINE  se questionne sur l'augmentation de la facture d'eau de près de 500 € sur l'année. 
Le syndic explique que les factures intermédiaires payées la première année étaient d'un montant
insuffisant.  Suite à  la  facture de régularisation,  une augmentation  du  montant trimestriel  est
intervenu et a provoqué une augmentation de la facture d'eau globale l'année suivante. La première
année n'est jamais représentative de la consommation d'eau réelle.

Mr  et  Mme DELOYER ne  sont  pas  d'accord  sur  le  répartition  des  frais  de  chauffage.  Le  syndic
explique à nouveau le fonctionnement de la société ISTA. Le syndic précise que la répartition  70 % -
30 % des frais de chauffage a été votée lors de la première Assemblée Générale suivant le conseil
d'ISTA. Mr DUYSENS estime que la répartition des frais ISTA devrait être calculée en fonction de la
consommation réelle (o % - 100 %). La copropriété décide à l'unanimité de répartir  les frais de
chauffage en fonction des consommations réelles. Le syndic se chargera de faire la demande auprès
de la société ISTA. (vote n°1)

Les copropriétaires s'indignent au sujet des interventions de Mr GERARD. Ceux-ci estiment qu'il ne
fait pas son travail correctement. Le syndic propose de rédiger un courrier officiel à HABITAT + au
sujet du travail non satisfaisant de Mr GERARD.

Mr et Mme DELOYER estiment que les frais de syndic sont élevés par rapport au prix du marché. Le
syndic signale que ce montant a été approuvé lors de la première Assemblée Générale. 

Mme DELOYER se questionne sur la répartition des frais de syndic. La décision de la répartition à
l'unité  a  été  également  votée  lors  de  la  première  Assemblée  Générale.   Mr  et  Mme DELOYER
souhaite voir figurer le point « Modification de la répartition des frais de syndic en fonction des
quotités » à l'ordre du jour de la prochaine Assemblée Générale. 

Suite aux remarques de Mr et Mme DELOYER, le syndic invite les copropriétaires à réfléchir à la
décision de se séparer du syndic. Ceux qui le souhaitent devront le notifier dans les remarques
avant la prochaine Assemblée Générale afin que ce point figure à l'ordre du jour.

Les comptes sont approuvés à l'unanimité.

7) Fonds de roulement – budget

Le syndic explique le budget pour l'année 2015.

La dépense pour les entretiens extérieurs sera diminuée et passera de 1400 € à 850 €.
Le syndic propose, à ceux qui le souhaitent, de diminuer leur avance trimestrielle de 15€.

Les paiements sont à verser sur le compte ING « ACP DE LA MOREPIRE » IBAN : BE20 3631 1596
5156   BIC : BBRUBEBB
Les échéances prévues pour le paiement du fonds de roulement sont les suivantes : 

01/04/2015, 01/07/2015, 01/09/2015, 01/12/2015
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8) Fonds de réserve

La copropriété décide de ne pas établir de fonds de réserve pour cette année.

9) Divers

Le syndic vérifie que le contrat d'assurance comprend bien l'abandon de recours contre le locataire.
Mr et Mme DELOYER demandent à avoir une copie du contrat d'assurance.
Le  syndic  se  chargera  de  faire  parvenir  une  copie  à  Mr  et  Mme  DELOYER.  Il  sera  également
disponible sur le site internet.

Mr DUYSENS se questionne sur le problème d'humidité dans les caves. Le syndic reprendra contact
avec le service après-vente d' HABITAT + pour se rendre sur place avec Mme COPPINE. (Note :  rdv
planifié au mardi 2/03/15). Mr SENYONI demande si la porte de sa cave sera remplacée. Le syndic
fera  la  demande  auprès  du  service  après-vente  d'HABITAT +  lorsque  il  sera  sur  place  pour  le
problème d'humidité. 

Les copropriétaires souhaitent le placement d'une rampe en acier dans les descentes d'escaliers des
communs.  Le syndic  se charge de faire des  demandes de prix chez LD METAL, EDDY LOUIS  et
HECTOR ainsi qu'à son technicien. Lorsque le syndic sera en possession des devis, ceux-ci seront
adressés par mail à tous les copropriétaires. Il reviendra au conseil de copropriété de faire un choix
sur le devis le plus approprié qui en informera le syndic afin qu'il passe commande. 

Les copropriétaires décident à l'unanimité de mettre en couleurs les halls communs. Ils optent pour
une couleur gris clair. Le syndic se charge de faire des demandes de prix auprès de MURALIS, HOME
MARKET, HANUS et HOUARD ainsi que son technicien. Dès réception des devis, ils seront transférés
par mail au copropriétaires. Le choix du devis revient au conseil de copropriété qui en informera le
syndic afin qu'il commande les travaux.

Les dépenses pour la rampe et pour la peinture seront réparties à l'unité en accord avec tous les
copropriétaires.

L’Assemblée est levée à 21h00.

Le Syndic,

Bureau ROSSIGNOL SPRL
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